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Contexte et Enjeux

► La loi du 5 septembre 2018 a changé les règles de financement de l’apprentissage. Depuis 
cette réforme, les opérateurs de compétences ont la possibilité de donner des 
financements aux CFA pour leurs investissements. 

► Dans ce cadre, le Conseil d’administration d’OPCO 2i, attaché au développement de 
l’alternance dans l’Industrie, a réservé un budget sur les fonds alternance pour soutenir 
les CFA depuis 2020.
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Contexte et Enjeux

► Ces investissements permettent aux apprentis inter-industriels d’être formés au plus 
près des besoins, en bénéficiant de nouvelles technologies et de machines en adéquation 
avec les transformations et les enjeux d’avenir. 

► Des locaux rénovés et des équipements de toute dernière génération, acquis grâce à 
ces financements, contribuent favorablement au choix des alternants de s’engager dans 
le secteur industriel.

► Par son soutien aux projets des CFA, OPCO 2i favorise le recrutement des futurs talents 
des entreprises.
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Attractivité des 
jeunes vers les 

métiers de 
l’industrie

Accompagner 
les innovations 
technologiques

Favoriser 
l’excellence 

pour des 
formations de 

qualité
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Les conditions d’accès

L’éligibilité du CFA

• Le CFA doit déposer une demande pour l’ensemble de ces établissements, 
ou UFA pour un CFA dit « hors les murs »

• Le CFA supportera tous les coûts d’investissements

Les critères de recevabilité

• Un pourcentage d’effectif accueilli

• La viabilité du financement

Les natures d’investissements

• Equipements

• Travaux

• Immobiliers
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► Un CFA ne peut déposer qu’un seul dossier : tous sites et toutes UFA confondus.

► Le CFA doit porter la demande d’investissement administrativement, juridiquement et 
financièrement auprès d’OPCO 2i. Tous les documents et pièces justificatives doivent 
être au nom du CFA.

► Un CFA en « création » peut déposer une demande

► Important !
▪ Une UFA ne peut pas faire de demande d’investissement directement
▪ Un CFA dit « hors les murs » doit s’assurer de répondre aux critères définis par OPCO 2i

2025 I  10



2025 I  11

Le pourcentage d’effectif accueilli

Le CFA doit accueillir (tous sites et UFA confondus) : 

▪ Soit au moins 10 % d’apprentis relevant 
d’entreprises d’une des branches couvertes par 

OPCO 2i

▪ Soit au moins 20 % d’apprentis relevant 
d’entreprises de plusieurs branches couvertes par 

l’OPCO 2i

OU pour une section spécifique au sein du CFA
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La viabilité du financement

Le projet doit être financé à minima à 50% par 
d’autres financement que ceux demandés à OPCO 2i

➢ Fonds propres du CFA , Emprunt bancaire, Autres OPCO, Région, 
Autres

► Pour une demande inférieure ou égale à 500 000 €
▪ Le financement accordé pourra atteindre jusqu’à 

50% du projet (soit un max de 250 000 € de 
subvention)

► Pour une demande supérieure à 500 000 €
▪ Le financement accordé pourra atteindre jusqu’à 

50% dans la limite des 500 000 €, puis pourra 
atteindre jusqu’à 40% max au-delà des 500 000 €

► Le CFA devra prioriser ses natures d’investissements 
(haute-moyenne-basse) et proratiser le 
pourcentage demandé sans dépasser 50 % ou 40% 
par nature selon le plafond.

► Pour les projets pluriannuels, OPCO 2i ne s’engage 
que pour l’année de la subvention et non pour les 
années suivantes

A noter : le critère de recevabilité ne valide pas 
votre demande de financement. 
OPCO 2i est en droit d’accorder partiellement 
ou de refuser une ou plusieurs natures 
d’investissement.



► Le projet du CFA est de 450 000 € ttc et composé 
de 4 natures d’investissement. Le CFA peut 
demander une subvention à hauteur de 50% max 
pour chaque nature.

► Le projet du CFA est de 1 650 000 € ttc et 
composé de 5 natures d’investissements. Le CFA 
devra demander une subvention à hauteur de 
50% jusqu’à concurrence de 500 000 € de son 
projet, puis 40% max au delà.
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Nature d’INV Couts TTC Montant 
demandé

Pourcentage 
demandé 
OPCO 2i

Equipement 1 100 000 € 50 000 € 50%

Equipement 2 50 000 € 25 000 € 50%

Equipement 3 100 000 € 50 000 € 50%

Equipement 4 200 000 € 100 000 € 50%

Nature d’INV Couts TTC Montant 
demandé

Pourcentage 
demandé 
OPCO 2i

Equipement 1 100 000 € 50 000 € 50%

Equipement 2 200 000 € 100 000 € 50%

Equipement 3 200 000 € 100 000 € 50%

travaux 4 1 000 000 € 400 000 € 40%

Travaux 5 150 000 € 60 000 € 40%

Plafond de 
500 000 € 

(jusqu’à 50%)

Au delà de 
500 000 € 

(jusqu’à 40%)

Exemple de viabilité du financement



► Sont exclus :
1) Les équipements relevant du forfait 1er équipement

2) Les équipements dont la durée d’amortissement est inférieure ou égale à 3ans 

► Durée de réalisation des projets
1) Equipements : deux ans à compter de la notification du CFA

2) Travaux et Immobilier : quatre ans à compter de la notification du CFA
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Equipements Travaux et rénovations Immobilier

- Equipements pédagogiques 
(machines)
- Pièces pour des machines
- Applications (programmation 
robotique…)
- Technologies de l’information et de la 
communication pour l’enseignement
- Infrastructures informatiques, casques, 
écrans, pc, casques de réalité virtuelle
- Mobiliers de salles de cours …
- Logiciels en lien avec la pédagogie 

- Réfection d’un plateau 
technique
- Extension d’infrastructures
- Mises aux normes
- Etude de faisabilité
- Honoraires architecte/MO

- Achat de structures
- Construction de bâtiment
- Etude de faisabilité
- Honoraires architecte/MO



La conformité d’une demande4

152025



La conformité de la demande
► Les pièces à fournir pour votre demande
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Eq
u

ip
em

en
ts •Courrier de demande de 

subvention

•Une présentation du projet 
d’investissement

•Un RIB certifié conforme

•Un devis pour chaque 
équipement (montant TTC)

•Un calendrier prévisionnel de 
réalisation des investissements

Tr
av

au
x 

/ 
Im

m
o

b
ili

er •Courrier de demande de 
subvention 

•Une présentation du projet 
d’investissement

•Un RIB certifié conforme

•Un plan prévisionnel d’impact 
des investissements sur le 
fonctionnement du CFA

•Estimation de l’impact sur le 
chiffre d’affaires pluriannuels 
et type de public

•Etude de faisabilité

•Etude de programmation



La conformité de la demande
► Les conditions relatives au devis
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Réalisation 2025

• Le devis doit être établit en 2025

• Aucune réalisation antérieure ne sera prise en compte

Information sur le devis

• Le montant doit être en euros

• Le montant total doit être en TTC

• Les informations sur le devis doivent être cohérentes avec la 
saisie de la demande

• Faire le calcul et/ou annotation sur le devis

Complétude

• Toute demande incomplète ne sera pas présentée
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La vague 2025 

•Ouverture de la 
vague 2025

•Dépôt des 
demandes 
d’investissements 
sur la plateforme 
moncompte2i

3 février 2025

•Clôture et date 
butoir de dépôt des 
demandes 
d’investissements

28 février 
2025

•Instruction des 
dossiers par le Pôle 
Partenariats 
Alternance

•Mise en conformité 
ou refus

Mars 2025

•Présentation des 
demandes auprès 
des CPNE pour avis 
consultatif

Avril 2025
•Présentation des 

avis des CPNE 
devant la 
Commission 
Alternance

20 mai 2025

•Présentation des 
recommandations 
de la Commission 
Alternance au 
Conseil 
d’administration.

•Décision du Conseil 
d’administration

6 juin 2025
•Notification de la 

décision du Conseil 
d’administration au 
CFA (courrier + 
convention 
financière)

30 juin 2025 
(au plus tard)
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Etape 1 Moncompte2i : se connecter

► Plateforme Moncompte2i : https://portail.opco2i.fr/ 
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https://portail.opco2i.fr/


► Authentification à votre accès
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► Renouvellement mot de passe



► Dans l’onglet MON ENTREPRISE : 
vérifier les informations et les 
établissements qui vous sont rattachés

► Vous pouvez rattacher des SIRET ou 
des SIREN

► En cliquant sur le menu détail vous 
pouvez consulter ou modifier un 
établissement
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Etape 2 : vérifier les informations et vos établissements



► Vous vérifiez si l’établissement est bien 
ACTIF ou s’il faut le mettre en INACTIF
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Etape 2 : vérifier les informations et établissements



► Dans votre profil : vérifier vos 
habilitations pour vous permettre de 
faire une demande d’investissement 
CFA
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Etape 3 : vérifier vos habilitations



► Ajouter chaque formation qui est en 
lien avec une nature d’investissement
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Etape 4 : Enregistrer vos formations en lien avec INV CFA



► En complétant le champ CODE RNCP, il est 
proposé une liste déroulante

► Cocher la case OUI pour compléter la répartition 
des effectifs dans la formation

► Compléter les informations selon la répartition 
des effectifs pour la formation

► Cliquer sur ENREGISTRER MA FORMATION

► Penser à saisir et enregistrer chaque formation
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Etape 4 : Enregistrer vos formations en lien avec INV CFA



► Sur votre tableau de bord d’accueil 
cliquer sur « Faire une demande »

► Ou depuis la page « Mes demandes » 
cliquer sur 

► Un bloc INVESTISSEMENT CFA 
apparait
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Etape 5 : Faire la demande INV CFA

OU



► Un numéro de dossier se créé 
automatiquement

► Vous devez renseigner les trois profils 
de contact

▪ Représentant légal (c’est la personne 
qui sera indiquée en signataire de la 
convention financière)

▪ Responsable du dossier (c’est la 
personne en charge du dossier, que 
nous contacterons si besoin)

▪ Directeur administratif ou comptable 
(c’est la personne en charge des 
demandes d’échéances ou pour tout 
contact financier sur le dossier)
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Etape 6 : Renseigner les coordonnées



► Lorsque vous avez validé une étape, 
celle-ci apparait en VERT

► Vous devez renseigner la répartition de 
vos effectifs au 31/12/N-1

▪ Type de public accueillis

► Vous devez renseigner la répartition des 
apprentis selon les branches qui relèvent 
OPCO 2i (critère de recevabilité)

▪ Le pourcentage se fait 
automatiquement ainsi que la 
désignation de la branche la plus 
représentée au sein du CFA

▪ Si non recevable alors un message NON 
RECEVABLE s’affiche

▪ Une colonne SECTION s’ouvre, et vous 
avez alors la possibilité de sélectionner la 
section pour laquelle vous déposer votre 
demande
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Etape 7 : Effectifs accueillis au sein du CFA



► Vous devez déposer un fichier par type 
de pièces jointes

► Par défaut 4 pièces jointes obligatoires 
apparaissent.

► Pour les demandes comportant des 
natures de travaux et immobilier, vous 
devez rajouter des documents en 

cliquant sur le +

► Une fois tous les documents déposés 
vous pouvez commencer à saisir chaque 
nature d’investissement
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Etape 8 : Pièces jointes du dossier



► Vous devez sélectionner le type de 
nature d’investissement
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Etape 9 : saisir une demande de nature d’investissement

► Vous devez suivre chaque étape pour 
terminer par l’enregistrement de la 
nature



► Vous devez sélectionner l’établissement 
bénéficiaire de la nature

► Indiquer la priorité : haute – moyenne – 
basse (indication dans l’aide à la détermination de la 
décision pour la CPNE)

► Date de démarrage : 2025
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Etape 9 : saisir une demande de nature d’investissement



► Vous devez indiquer le coût total en TTC puis la 
répartition selon les sources financement.

► Le calcul du pourcentage s’applique 
automatiquement.

► En cas d’erreur sur le pourcentage, un 
message s’affiche
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Etape 9 : saisir une demande de nature d’investissement

Important
Attention à respecter le pourcentage du 
plafond de recevabilité selon le coût total 
de votre projet.
Cf : slide 12 et 13
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Etape 9 : saisir une demande de nature d’investissement
► Pour les demandes 

pluriannuelles, vous devez 
cocher la case

► Vous devez indiquer la 
répartition des sources de 
financement sur les années N+1 
et N+2



► Sélectionner la ou les formations 
concernées par la nature
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Etape 9 : saisir une demande de nature d’investissement
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Etape 9 : saisir une demande de nature d’investissement

► Indiquer la répartition des apprentis 
de la ou les formations selon les 
branches relevant d’OPCO 2i



► Vous devez déposer la PJ liée à la nature

► Le devis en TTC doit correspondre à la saisie de votre 
nature (nom et cout)

► Cliquer sur ENREGISTRER LA NATURE pour finaliser

► Pour faire une nouvelle demande, vous devez cliquer sur 

Nouvelle nature d’investissement 

2025 38

Etape 9 : saisir une demande de nature d’investissement



► Lorsque vous avez validé la saisie 
de toutes vos natures 
d’investissements

▪ Vous pouvez cliquer sur 
transmettre le dossier

► En cliquant sur 
▪ Votre saisie est sauvegardée et 

vous pouvez revenir et reprendre 
votre saisie
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Etape 9 : Visualiser et transmettre



► Sur votre page d’accueil et 
dans l’onglet MES 
DEMANDES vous retrouvez 
votre demande avec son 
numéro et son statut

► Statut : en cours de saisie
▪ Vous pouvez modifier 

votre demande

► Statut : transmis 
▪ Votre demande est 

validée et transmise au 
Pôle Partenariats 
Alternance pour 
instruction
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Etape 9 : Visualiser et transmettre



► En cliquant sur le bouton Besoin 
d’aide ?

▪ Vous pouvez faire un ticket
▪ Le service support dirigera la 

demande soit vers le service 
technique informatique soit vers le 
Pôle Partenariats Alternance selon 
votre besoin
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BESOIN D’AIDE ?
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La notification et la communication

► Un courrier de notification est adressé au CFA, par 
mail, l’informant de la décision du Conseil 
d’Administration.

► Une convention financière investissements CFA 2025 
est établie et signée par OPCO 2i et le CFA

▪ Dispositions de l’avis de décision du Conseil 
d’Administration (avis – montant de la subvention)

▪ La liste des natures avec le pourcentage et le montant 
accordés

▪ Les dispositions de versements - remboursement
▪ Les obligations des parties
▪ Les conditions de contrôles par OPCO 2i
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► Un Kit de communication
▪ Plaque 
▪ Affiches – étiquettes
▪ Communication web – réseaux sociaux
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Le versement des échéances

► 1ère échéance : 50% du 
montant de la subvention 
au démarrage

► Pour les échéances 2 ou 3 : 
il faut atteindre un 
pourcentage de réalisation 
du projet pour faire la 
demande

► Pour l’échéance de solde : 
en cas de réalisation 
partielle, il faudra joindre un 
courrier de non-demande 
de résiduelle

► Solde : Etat détaillé des 
dépenses, certifié par un 
CAC ou expert-comptable 
externe du CFA
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Le versement des échéances : 1ère échéance
Dans les trois mois après notification de 
l’avis de décision du Conseil d’Administration

► La convention financière des 
investissements CFA 2025 signée par les 
deux parties

► L’attestation de lancement conforme à 
l’avis du Conseil d’Administration
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Au-delà de trois mois et jusqu’à 6 mois 
après notification de décision du Conseil 
d’Administration

► La convention financière des 
investissements CFA 2025 signée par les 
deux parties

► L’attestation de lancement conforme à 
l’avis du Conseil d’Administration

► L’attestation sur l’honneur du plan de 
financement du projet



Le versement des échéances

► Le support à transmettre pour toute demande de versement des échéances 
intermédiaires 2, 3 et solde

► Lien : https://www.opco2i.fr/vos-projets/faire-une-demande-de-subvention/ 
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1er onglet 2ème onglet

https://www.opco2i.fr/vos-projets/faire-une-demande-de-subvention/
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FAQ
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Théme Questions Réponses
peux t'on faire plusieurs demande en même temps ou devons finaliser la 
première demande avant de faire la deuxième

Vous devez déposer qu'une seule demande de subvention pour votre CFA.

Si le CFA ne peut faire qu'un dossier, cela signifie qu'il doit sélectionner un 
domaine, ce qui peut être difficile pour les très gros CFA (ex CFA Nouvelle 
Aquitaine)

Nous vous invitons pour le dépôt de votre demande, de saisir l'ensemble des natures 
d'investissements par établissement avant de passer à la saisie des natures pour une autre 
établissement. Avant de valider et de transférer, vérifier toutes les natures que vous avez 
enregistrées.

pouvons nous déposer deux demandes d'investissement pour deux sites 
différents même sur le même CFA

Votre demande peut porter sur des établissements différents (SIRET). Toujours une seule demande 
par CFA.

Par exemple, j'ai une demande d'investissement pour un IUT sur une formation et 
une demande d'un matériel spécifique pour une autre formation dans une autre 
composante de l'Université. Nous pouvons donc déposer un dossier au nom du 
CFA avec deux équipements pour deux établissements au SIRET différents

En tant que CFA hors les murs, vous devez vérifier que ces IUT sont bien dans votre périmètre, puis 
vous saisirrez la nature d'investissement pour chaque IUT. Néanmoins c'est bien votre CFA qui 
porte la demande, et qui devra supporter financièrement les coûts. Les devis sont bien établis au 
nom du CFA et non au nom de l'IUT.

Dépôt de demande



FAQ
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Théme Questions Réponses
Pour le % des 10% : Nous devons donc bien exclure les RUPTURES de contrats 
sur l'année 2024 ?

Vous devez indiquer les effectifs d'apprenants au 31,12,2024

 Critère de recevabilité n° 1. : "Soit au moins 10 % d’apprentis dans le secteur 
d’une des branches couvertes par OPCO 2i" >>  qu'entendez vous par "secteur" ? 
Voulez-vous parler du domaine de formation de nos apprentis, c'est à dire au 
moins 10% d'apprentis suivant une formation/un diplôme qui correspondrait aux 
branches d'activités de l'OPCO 2i ?

Sur le CERFA il est indiqué une IDCC. Selon votre logiciel de gestion, vous devez avoir la répartition 
des apprentis dont l'IDCC du CERFA appartient à l'une des branches d'OPCO 2i. Vous trouverez lors 
de la saisie et sur notre site, la liste des IDCC et les branches associées.

Les contrats de professionnalisation sont-ils pris en compte ou seuls les 
apprentis ?

Vous devez indiquer la répartition de tout type d'apprenants dans la répartition de vos effectifs 
CFA. Cependant pour le critère de recevabilité, c'est bien uniquement le nombre d'apprentis qui 
relèvent de nos branches, les contrats de professionnalisation ne sont pas pris dans le calcul de 
recevabilité.

S'il s'agit d'une formation qui sera mise en place en septembre 2025, comment 
indiquer la répartition des apprentis ? sur du prévisionnel ou sur nos autres 
formations relevant de votre OPCO 2i

Pour le critère de recevabilité vous devez indiquer la répartition de vos effectifs au 31.12.2024. 
Pour une demande pour une ouverture de section, c'est lorsque vous saisissez dans l'onglet MES 
FORMATIONS que vous indiquerez qu'il s'agit d'une Ouverture de section et la projection des 
effectifs

Critères d'éligibilité



FAQ
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Théme Questions Réponses

En tant que CFA hors mur je vais avoir deux sections qui relèvent d'OPCO 2i c'est 
possible ou je fais deux dossiers ?

un CFA doit faire une seule demande. Si vous ne répondez pas aux critères de recevabilité vous 
permettant de déposer pour l'ensemble de vos UFA, vous devrez déposer pour une seule section 
d'apprentissage.

Qu'entendez-vous par une "section spécifique au sein du CFA" ? Pouvez-vous 
nous donner des exemples de "section spécifique" d'un CFA ?

Une section d'apprentissage (BTS Chaudronnier..)

Section 

Théme Questions Réponses
est-il possible de prévoir des travaux au titre de la rénovation énergétique ? Oui

Un seul devis est suffisant ou il faut en prévoir plusieurs par demande ? un devis par nature d'investissement est demandé.

si le projet est sur une partie en 2024 et une autre partie en 2025? est ce éligible? Non. La demande doit concerner un investissement qui début en 2025

Pourquoi faut-il que le devis soit de 2025?
pour vous assurer les coûts réels de votre fournisseur. Nous acceptons les devis de 2024, mais 
nous attirons votre attention en cas de réavalution par votre fournisseur.

Est-ce qu'un achat réalisé avant la demande de subvention, mais bien sur 2025, 
peut entrer dans la demande de subvention?

Toute demande doit concernée un achat réalisé en 2025 ( pas de facture 2024)

Pour des petits équipements, est-il possible de réaliser/imprimer un "panier" sur 
un site de vente en ligne, plutôt que faire réaliser un devis par le vendeur ?

Oui pour les achats en ligne, le nom du CFA doit bien apparaitre.

Nous avons un projet de création de modules de formation couplés avec de la 
réalité Augmentée, Nous avons un coût matériel mais aussi un coût de 
développement de scenarios (temps hommes). Est ce que le coût de l'ingénierie 
des scénarios peuvent-ils être subventionnés? 

les coûts de développement peuvent être subventionnés, ils doivent être indiqués dans le devis. 
Cependant nous ne pourrons pas prendre en considération toute modification en lien avec ce 
temps de production.

Nature de 
l'investissement



FAQ
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Théme Questions Réponses
Des demandes de co-financement ont déjà été déposées auprès de la Région => 
les devis ont donc été établis fin 2024. Faut-il refaire les devis sur 2025 ? Si on les 
refait, on va demander des cofinancements sur la base de devis différents (car 
les montants auront peut-être évolués)

Vous pouvez déposer les devis de vos demandes déposées auprès des autres cofinanceurs. Ceux-
ci doivent bien faire apparaitre le nom de votre CFA

Une question en lien avec les devis. Une fois le financement accepté, il faut 
quelquefois passer par un marché MAPA. Si le nouveau coût à l'issue du marché 
est plus bas ou que nous changeons de fournisseurs car meilleur tarif, est-ce 
possible ?

OPCO 2i ne modifie pas la subvention accordée lorsque le coût réel attesté est supérieur au devis 
déposé.

Théme Questions Réponses

Est il possible d'avoir l'historique des demandes de subventions ?    
La version 1 de la plateforme ne permet pas cette option. Vous pouvez demander un rendez vous 
avec le pôle partenariats alternance pour faire un point sur vos dossiers.

Est il possible d'exporter le dossier et les éléments au cours et en fin de saisie ?
Dans la version 1 de notre plateforme, vous ne pouvez pas télécharger de récapitulatif, mais vous 
pourrez visualiser votre demande dans l'onglet MES DEMANDES.

Est-il possible d'avoir 2 comptes pour un CFA ? 
Pour une question de sécurité, une seul personne doit avoir un rôle pour la saisie 
INVESTISSEMENTS CFA.

Pour un CFA hors les murs peut-on travailler pour "compte de tiers" auprès des 
UFA qui co-investissent

un CFA'hors les murs" doit créer un profil avec son adresse mail, et identifier dans MON 
ENTREPRISE, l'ensemble des entités liées à son projet

Les devis

Divers
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www.opco2i.fr

www.opco2i.fr

Pour toute demande de rendez-vous : 
subventionscfa@opco2i.fr 

Retrouvez toutes les informations sur notre 
page Subvention investissement CFA

https://www.opco2i.fr/vos-projets/faire-une-
demande-de-subvention/ 
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